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CIMETIERE ET PLATEAUX SPORTIFS :

Suite à l'appel d'offres ouvert à la concurrence, l'entreprise "Berry Environnement" a été retenue pour les terrassements, la voirie et les clôtures, et c'est l'entreprise "Mellot" qui assurera les plantations et l'engazonnement.

Le coût global des travaux s'élève à 225.775 euros subventionné à 65 %. Les travaux de terrassement devraient commencer courant mai. Le plan détaillé du complexe sportif et du cimetière peut être consulté en mairie, tous les samedis matin de 10h à 12h où des explications pourront vous

être fournies.

ECLAIRAGE PUBLIC :

C'est la C.E.E. qui a été retenue pour la pose des 33 candélabres prévus rue de la Chotarderie, rue de la Poste et rue du Village. D'autres points lumineux seront installés aux Chézeaux et au Chant de la Forêt. Le montant des travaux s'élève à 52.910 euros subventionnés à 40 %.

AUDIT POUR L'AMENAGEMENT DE LA D.955 :

C'est le cabinet Audubert qui réalisera cet audit. Les riverains seront consultés et l'audit devra prendre en compte l'aménagement de la D.955 mais également l'environnement et la sécurité.

AMENAGEMENT DU LAVOIR DES CHENUS :

La restauration du lavoir des Chenus a été proposée par le syndicat mixte Sancerre Sologne. Il s'agit d'une remise en état de la plate-forme et du lavoir en béton ainsi que l'aménagement extérieur (nivellement, installation d'une table avec des bancs et pose d'un panneau mural).

TRI SELECTIF :

Le tri sélectif est prévu pour 2003. Il se fera par conteneurs (1 pour le verre, 1 pour les papiers et 1 pour les plastiques). Le syndicat intercommunal préconise un ensemble de trois conteneurs pour 400 habitants ce qui ferait deux ensembles pour la commune. Le Conseil Municipal devra déterminer l'emplacement de ces conteneurs avant la fin de l'année.

DECHETTERIE DE VINON :

Les heures d'ouverture seront modifiés à partir du 1er mai.

 ( Du lundi au vendredi : 14h à 18h.

(  Le samedi : 8h30 à 12h et 13h30 à 18h.

TAXES COMMUNALES :

Augmentation de 2 % de la taxe d'habitation pour compenser l'inflation, les autres taxes ne seront pas augmentées.  

( Taxe d'habitation : 

10,09 %

( Taxe foncière (bâti) : 

12,29 %

( Taxe foncière (non bâti) : 
32,93 %

( Taxe professionnelle : 
11,64 %

MAISON DE RETRAITE :

Une société privée de la région parisienne envisage de construire une maison de retraite. La commune de Bannay fait partie des sites pouvant être intéressants. Pour le moment, il ne s'agit que d'un projet et aucune décision n'a été prise.

DIVAGATIONS DES CHIENS DANS LA COMMUNE :

Il est rappelé que la divagation des chiens est interdite. Un arrêté municipal de 1992 rappelle cette prescription en précisant que les propriétaires peuvent être verbalisés.

DATE DES ELECTIONS :

( Présidentielles : 
21 avril et 5 mai 2002.
( Législatives :

9 juin et 16 juin 2002.

NUMEROS D'URGENCE (Rappel) :

	POMPIERS


	18
	HOPITAL DE COSNE

(SMUR)
	03.86.26.54.54

	GENDARMERIE


	17
	CLINIQUE DU NOHAIN
	03.86.28.60.00

	SAMU
	15
	DENTISTE DE GARDE

DE BOURGES

(uniquement le dimanche

et les jours fériés)
	02.48.21.15.80


PROCHAINES ANIMATIONS :

Samedi 13 avril :
Rifles de l'école.

Samedi 20 avril :
Soirée Country (A.J.B.)

Mercredi 8 mai :
Randonnée pédestre (A.J.B.)

Samedi 11 mai :
Concours de pétanque (Amicale Pétanque).

Samedi 25 et Dimanche 26 mai : Gala de danse (A.J.B.)
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